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La session ordinaire 2022-2023 sera ouverte le mardi 4 octobre avec les questions 
d’actualité au gouvernement le 5 octobre : R.A.S. nous concernant pour l’instant. 
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En juillet dernier, la commission des finances du Sénat s’est interrogée sur la fermeture de 
deux régimes spéciaux de retraite suite à l’ouverture à la concurrence de la RATP et à la 
trop forte indépendance aux fonds publics pour le régime des gens de mer (voir document 
joint). 
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L’article de presse joint relate le lancement le 8 septembre dernier - par le PR - du CNR 
avec une cinquantaine de représentants « des forces vives de la nation » et qui semblerait 
devoir être complétée par une possibilité de faire des propositions sur internet. Cette 
dernière possibilité apparaît ressembler au chemin pris par feu celui de la réforme des 
retraites … souhaitons que l’issue de ce projet ne connaisse pas celle du précédent !!! 
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Le 15 septembre prochain, le COR présentera son rapport annuel en séance plénière … A 
suivre. 
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L’article de presse joint évoque la perspective d’une hausse des taux d’intérêts par la BCE 
dans le cadre de la lutte contre l’inflation, hausse confirmée depuis à hauteur des 0,75 %. 
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Dans son neuvième rapport annuel présenté ce jour en séance plénière, notons, tout 
d’abord, l’hommage rendu à Frédéric Sève, représentant de la CFDT au COR, décédé le 25 
juillet en lui dédiant spécialement ce rapport sur les évolutions et perspectives des retraites 
en France qui comprend six parties (voir diaporama en DOC.1 joint) : 
 

- Les hypothèses de projection, 
- La pérennité financière, 
- Le niveau de vie des retraités, 
- Les retraités les plus modestes, 
- L’équité hommes-femmes, 
- Les âges et conditions de départ.  

 
L’on peut - notamment - retenir de ce rapport, qu’à l’échéance 2070 (sic) : 
 
1 – la pension moyenne continuerait à croître mais moins que les revenus d’activité, 
2 – la richesse nationale consacrée aux retraites serait en recul, 
3 – la hausse des dépenses de retraite vs le PIB se maintiendrait, 
4 – le scénario le plus défavorable montre la nécessité d’augmenter l’âge de départ de + 1  
      à + 2,6 années pour atteindre l’équilibre chaque année avec un âge de départ à 63,9  
      ans,  
5 – le niveau de vie relatif des retraités retrouverait celui des années 1980, 
6 – l’écart du montant moyen de la pension entre les femmes et les hommes se réduirait  
      progressivement de 15 points. 
 
Le rapport complet (342 pages !) donne le détail des données prises en compte pour son 
élaboration (voir DOC.2 également joint). 
 


